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D'ENERGIE GARD.SMEG

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS
Du BUREAU SYNDICAL du 11 Juin2024

DELIBERATION N" 2024.41

OBJET : Régularisation du plafond subventionnable en EPHMOA sur les communes du GRAU DU ROI et UZES.

L'an deux mille vingt-quatre, le 11 du mois de Juin le Bureau Syndical du Territoire d'Energie SMEG GARD dûment
convoqués le 28 Mai 2024, s'est réuni à 10 heures dans la salle de réunion du Territoire d'Energie GARD SMEG, sous

la présidence de Monsieur Roland CANAYER, Président du Syndicat.

Monsieur Christophe ZARAGOZA est élu est Secrétaire de Séance.

Déléoués Communes P A Procuration
Roland CANAYER MOLIERES CAVAILLAC X

Aimé CAVAILLE ALES X

Joseph BLANCHER LES PLANS X

Annick CHOPARD VAUVERT X

Lionel JEAN CORCONNE X

Frédéric ESCOJIDO NIMES X

François ABBOU PEYROLLES X

Jean-Luc CHAPON UZES X

Elian PETITJEAN ST MICHEL D'EUZET X

Maxime COUSTON BAGNOLS SUR CEZE X

Patrick DELEUZE CHAMBORIGAUD X

Christophe ZARAGOZA LEDENON X

Patrick DE GONZAGA LA ROUVIERE X

Jean-Paul BOYER SERVIERS LABAUME X

Pascal PEYRIERE CHUSCLAN X

Jack VERRIEZ MIALET X

Lucas FAIDHERBE ST JULIEN DE LA NEF X

Frédéric FORTE FOURNES X

Nathalie FABIE ST SIFFRET X

Aline BASTIDA GARONS X

Maurice BLACHAS GENERAC X

Démissionnaire ST PRIVAT DES VIEUX

Sébastien KUBANI SOUSTELLE X

Gilles TRINQUIER AIGREMONT X

Démissionnaire ANDUZE

Gilles COLOMBIER ROQUEMAURE X

Christian ANDRE CAVEIRAC X

18 7

p = présent - A = absent -excusés - Pro = procuration

Nombre de Membres en exercice 25

Nombre de Membres présents 18

Nombre de votes exprimés 18

Le quorum étant afteint, le Bureau syndical peut valablement délibérer

Par délibération en date du 26 Mars 2024,|e Bureau Syndical à individualiser le programme < Eclairage Public >> 2024
pour les travaux coordonnés réalisés en maîtrise d'ouvrage syndicale ainsi que ceux réalisés sous la maîtrise d'ouvrage
des communes.

Par erreur, Les communes du Grau du Roi et Uzès ont été plafonnée à 100 000 € de travaux subventionnables au lieu de
120 000 €, comme le prévoit la doctrine en vigueur.



Régularisation du plafond subventionnable en EPHMOA sur les communes du GRAU DU ROI et UZES ' PAGE 2

ll convient donc de régulariser les montants de subvention attribués à ces deux communes, conformément au tableau

ci-dessous :

Communes Opération
ANC,EN MONTANT NOUVEAU MONTANT

Montant
subventîonnable

Subvention
Montant

subventionnable
Subvention

LE GRAU DU ROI 24-007-EPHMOA 9 6s8.50 € 7 937,70 € 29 658,50 € 5 931,70 €

UZES 23-267-EPHMOA 76 757,40 € 75 237,48 € 94 976 € 18 995,20 €

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré et procédé au vote, à l'unanimité

VALIDE les modifications apportées aux programmes2024;

AUTORISE Monsieur Le Président ou son représentant légal a notifié les nouveaux montants aux communes
concernées

Fait et délibéré le jour, mois et ans susdits.

Pour extrait
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itoland CANAYER

Presiclent du TB 30 SMtrG

Le Président certilie sous sa
de cet acte et lnforme que la

responsâbilité le caractère exécutoire
présente délibération peut faire I'objet d'un recours

pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Le tribunâl administratif peut être saisi par l'application infomatique < Télérecours citoyens ) accessible par le site internet http://telerecours.fr
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SALTE DES CEVENNES, LOCAUX DU TE GARD - SMEG' NIMES

SIGNATUREFONCTIONNOM

Président du TE GARD - SMEG
Roland CANAYER

Vice-Président du TE GARD - SMEG
Aimé CAVAILLÉ

Vice-Président du TE GARD - SMEG
Joseph BLANCHER

Vice-Présidente du TE GARD - SMEG
Annick CHOPARD

Vice-Président du TE GARD - SMEG
LionelJEAN

Vice-Président du TE GARD - SMEG
Frédéric ESCOJIDO

Vice-Président du TE GARD - SMEG
François ABBOU

Vice-Président du TE GARD - SMEG
Jean-Luc CHAPON

Vice-Président du TE GARD - SMEG
Elian PETITJEAN

Vice-Président du TE GARD - SMEG
Maxime COUSTON

Vice-Président du TE GARD - SMEG
Patrick DELEUZE

Vice-Président du TE GARD - SMEG
ChristoPhe ZARAGOZA

Vice-Président du TE GARD - SMEG
PAtriCK DE GONZAGA

Vice-Président du TE GARD - SMEG
Jean-Paul BOYER

Vice-Président du TE GARD - SMEG
Pascal PEYRIERE

Vice-Président du TE GARD - SMEG
Jack VERRIEZ

Membre du Bureau SYndical du

TE GARD - SMEGChristian ANDRE

Membre du Bureau SYndical du

TE GARD - SMEGAline BASTIDA

Membre du Bureau SYndical du

TE GARD - SMEGMaurice BLACHAS

Membre du Bureau SYndical du

TE GARD - SMEGGilles COLOMBIER

Membre du Bureau SYndical du

TE GARD - SMEGNathalie FABIE
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SIGNATUREFONCTIONNOM

Membre du Bureau SYndical du

TE GARD - SMEGLucas FAIDHERBE

Membre du Bureau SYndicaldu

TE GARD - SMEGFrédéric FORTÉ

Membre du Bureau SYndical du

TE GARD - SMEGSébastien KUBANI

Membre du Bureau SYndical du

TE GARD - SMEGGilles TRINQUIER


